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ASSURANCES POUR VOTRE FAMILLE 
AssurANCes et ProDuits FiNANCiers



FEDERALE ASSURANCE

A VOTRE SERVICE

Fédérale Assurance a été fondée en 1911 par des entre-

preneurs désireux de protéger de façon complémentaire 

leur personnel et leur famille contre l’insécurité d’exis-

tence consécutive à un accident du travail. Au fil des 

ans, notre gamme de produits s'est étendue à un large 

éventail de couvertures, dont certaines très spécifiques, 

et aux produits de placements financiers. Vous pouvez 

donc compter sur notre expérience pour vous protéger, 

vous et votre famille, et pour assurer votre sécurité 

financière.

60 CONSEILLERS ET PLUS DE 30 BUREAUX 

POUR VOUS GUIDER

Chez Fédérale Assurance, vous avez la certitude que 

votre dossier est traité par un conseiller ou par un 

gérant de bureau de votre région. 

Faisant partie intégrante de la société, il connaît parfai-

tement les produits et est donc votre interlocuteur de 

référence pour vous informer, mettre à jour une police 

existante, calculer une prime, régler un sinistre,... S'il 

vous promet quelque chose, sachez qu'il engage direc-

tement Fédérale Assurance.

C'est la garantie de compétence et de sérieux offerte 

par nos conseillers et nos gérants de bureaux partout 

en Belgique !

*	 Les conditions et la fiscalité mentionnées dans cette publica-

tion correspondent à la situation en vigueur au 01.01.2010.
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Votre Voiture

Vous est-il possible de vous assurer, en tant que conduc-

teur, contre les dommages causés par un accident de la 

circulation ? Comment pouvez-vous limiter les dégâts en 

cas de carjacking, sans payer des sommes astrono-

miques ? Qui peut vous conseiller et vous assister après 

un accident de voiture ? C’est en de telles circonstances 

que beaucoup de personnes se rendent compte qu’elles 

sont insuffisamment assurées, voire pas du tout.

L’assurance r.C. Auto obligatoire

Avec l’assurance Responsabilité civile (R.C.) Auto, vous 

êtes protégé contre les dommages que vous causez à 

toutes les personnes impliquées dans un accident. Les 

victimes seront entièrement indemnisées. Cependant, 

vous n’êtes pas, en tant que conducteur, couvert par 

cette assurance. C’est pourquoi nous vous conseillons 

de souscrire aussi l'assurance du Conducteur (voir page 

suivante).

un bon conducteur bénéficie d’une 

triple protection*

Notre échelle de bonus-malus (BM) descend jusqu’au 

degré -2. Ce stade atteint, votre prime n’est plus aug-

mentée pour les deux sinistres suivants où vous seriez 

en tort. Même si vous avez un troisième accident en 

tort plus de quatre ans après le deuxième, votre prime 

n'augmente pas.

UNE PROTECTION mAXImALE POUR UNE PRImE mINImALE

Pour le bien-être de votre famille, souscrivez des assurances qui vous offrent une protection  optimale.  Fédérale Assurance 

vous propose un large éventail de solutions pour assurer votre avenir financier et familial. Vous pouvez compter sur des 

conseils avisés et sur un service efficace de la part d'un réseau de vente qui nous est propre. De plus, en tant qu'assuré 

vous participez à nos bénéfices. Vous pouvez ainsi récupérer une partie de vos primes.
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UNE PROTECTION mAXImALE POUR UNE PRImE mINImALE

Pour le bien-être de votre famille, souscrivez des assurances qui vous offrent une protection  optimale.  Fédérale Assurance 

vous propose un large éventail de solutions pour assurer votre avenir financier et familial. Vous pouvez compter sur des 

conseils avisés et sur un service efficace de la part d'un réseau de vente qui nous est propre. De plus, en tant qu'assuré 

vous participez à nos bénéfices. Vous pouvez ainsi récupérer une partie de vos primes.

Assurance du Conducteur

Si, en tant que conducteur, vous êtes responsable d'un 

accident de roulage, vous ne touchez aucune indemnité 

pour les lésions corporelles que vous subissez. 

L'assurance du Conducteur de Fédérale Assurance 

couvre les conséquences financières des lésions ou 

d’un décès éventuel. Cette assurance est donc un com-

plément indispensable à votre assurance Auto. 

Protection juridique

Cette option n’est certainement pas un luxe. Tous les 

frais de votre défense en justice liée à un sinistre cou-

vert sont indemnisés, tant en cas d’infraction au code 

de la route que pour l’obtention de dommages et inté-

rêts équitables si la partie adverse conteste sa respon-

sabilité.

Notre avantage exclusif : 

une assistance GrAtuite !

En souscrivant une assurance Auto auprès de  

Fédérale Assurance, vous bénéficiez d'une assistance 

gratuite assortie de nombreux avantages. Pour une 

aide urgente en cas d’accident, vous pouvez appeler 

F-Assistance , 24h/24 et 7j/7, au numéro 02 773 61 56.

L’Assistance Auto prévoit notamment le remorquage de 

votre voiture (en cas d'accident), le transport de ses occu-

pants vers leur destination partout en Belgique, les 

conseils sur les mesures à prendre après l’accident, etc. 

Assurance omnium 

C’est la formule la plus complète : elle couvre les dom-

mages matériels à votre voiture (même si vous êtes en 

tort), l’incendie et le vol. De plus, Fédérale Assurance 

assure gratuitement votre système antivol. La solution 

idéale si vous venez d’acheter une voiture neuve !

Atouts supplémentaires de votre 

assurance omnium pour les véhicules 

de tourisme et affaires

•	 Votre	 franchise	 est	 réduite	 de	 moitié,	 soit	 1,25	%	

au	 lieu	 de	 2,5	%	 (pour	 les	 conducteurs	 de	 mini-

mum 30 ans avec un BM inférieur ou égal à 3 et 

pour autant que la réparation sera effectuée par un 

garage conventionné).

•	 La	 TVA	 et	 la	 taxe	 de	 mise	 en	 circulation	 sont	 

assurées gratuitement. 

•	 En	cas	de	bris	de	vitre,	nous	prévoyons	une	répara-

tion directe et ce, sans application de franchise.

Petite omnium

Cette ‘petite Omnium’ est limitée aux risques d’incen-

die, de vol, de bris de vitre, de heurt d'animaux et aux 

dégâts causés par les forces de la nature. Cette formule 

est conseillée lorsque votre voiture a déjà quelques 

années.
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Votre HAbitAtioN

Votre habitation est-elle suffisamment assurée contre 

tous les risques ? Comment pouvez-vous limiter les 

dommages en cas de home-jacking ? Jouez la sécurité 

et protégez vos biens le plus efficacement possible.

L'Assurance incendie ou assurance 

Habitation ?

L’Assurance Incendie Multirisk Habitation couvre non 

seulement les dégâts causés par un incendie, mais éga-

lement de nombreux autres risques, comme les explo-

sions, les dégâts provoqués par la tempête et la grêle,  

les bris de vitrage, les dégâts des eaux, les catas-

trophes naturelles, le vol, etc. 

La garantie vol couvre la disparition des objets mais 

également les dégâts causés à l’immeuble par les cam-

brioleurs. L’Assurance Multirisk Habitation est un must 

pour tout un chacun... tel un toit qui vous protège. Elle 

est souscrite par les locataires et les propriétaires.

Notre avantage exclusif : 

une assistance GrAtuite !

En souscrivant une assurance Multirisk Habitation chez 

Fédérale Assurance, vous bénéficiez d'une assistance 

gratuite assortie de nombreux avantages. Pour une 

aide urgente, vous pouvez vous adresser 24h/24 , 7j/7 

à F-Assistance au numéro 02 773 61 56.

L’Assistance Multirisk Habitation prévoit notam-

ment, en cas de sinistre, la surveillance de votre 

immeuble durant la période où il n’est pas occupé, la 

réservation et le paiement des chambres d’hôtel éven-

tuelles, la garde de vos meubles, sans compter l’envoi 

d’un serrurier si vous avez perdu vos clés ou si elles 

vous ont été volées.

Crédit hypothécaire 

Vous avez des projets de construction ou de rénovation ? 

Vous avez décidé d’acheter une maison ? Quels que 

soient vos projets, un crédit hypothécaire souscrit auprès 

de Fédérale Assurance vous aidera à réaliser vos rêves. 

En fonction de votre situation personnelle, vous pouvez 

choisir les conditions de remboursement du crédit : 

durée, taux d’intérêt, modalités…  Nous offrons en outre 

une réduction attrayante sur les conditions du crédit, tant 

aux nouveaux clients qu’aux clients existants. Ces condi-

tions sont claires et transparentes. Ainsi, vous saurez 

toujours où vous en êtes, aujourd’hui comme demain. 

Assurances de la Construction

Vous avez décidé de faire construire la maison de vos 

rêves ? Vous vous lancez dans la rénovation de votre 

habitation ? Dans ce cas, les assurances de la 

Construction de Fédérale Assurance vous intéresseront 

certainement. L'Assurance Tous Risques Chantier vous 

couvre, en tant que maître d'ouvrage, contre les dom-

mages matériels liés aux travaux et contre les réclama-

tions en dommages et intérêts introduites par des tiers. 

Quant à l'Assurance Responsabilité décennale F-10, elle 

couvre durant dix ans les défauts graves au bâtiment 

nouvellement construit, mais aussi la responsabilité 

civile vis-à-vis des tiers et les ‘troubles du voisinage’.
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Votre resPoNsAbiLite

En nettoyant, vous laissez tomber un pot de fleurs sur

une voiture en stationnement. Vous sciez un arbre dans

votre jardin et il s’abat sur la serre de votre voisin. Une 

personne glisse sur une dalle descellée du trottoir qui 

mène à votre maison. Sans compter vos enfants ou vos 

animaux domestiques qui causent des dommages à des 

tiers et vous amènent parfois à payer des dommages et 

intérêts. Pour vous protéger contre ces dépenses impré-

vues et parfois insurmontables, Fédérale Assurance 

offre deux formules intéressantes.

L’Assurance r.C. Familiale

L'Assurance Responsabilité civile (R.C.) familiale  

couvre les dommages que vos enfants, vos gens de 

maison (baby-sitter, femme de ménage, jardinier...), 

vos animaux domestiques ou vos biens pourraient cau-

ser à des tiers, dans le cadre de votre vie privée. Chez 

Fédérale Assurance, vous bénéficiez d’une couverture 

étendue pour une prime limitée. Selon la loi, vous êtes 

en effet responsable de votre famille, de vos animaux 

domestiques et de vos biens. Il vaut donc mieux ne 

prendre aucun risque, car un accident est vite arrivé.

Assurance Accidents du travail - 

Gens de maison

Selon la loi, tous les accidents qui touchent votre person-

nel sur le chemin de votre habitation et chez vous sont 

sous votre responsabilité. Vous êtes donc tenu de sous-

crire une assurance pour vos ‘gens de maison’, soit la 

baby-sitter, le jardinier, la femme de ménage, etc., même 

si vous ne les déclarez pas. En cas de décès ou d’invali-

dité permanente de votre personnel, si vous n'êtes pas 

assuré, vous seriez confronté à des indemnités phénomé-

nales. Une petite prime chaque année vous met à l’abri de 

cette catastrophe financière potentielle.

Votre FAMiLLe

Un jeune père contracte une maladie incurable et laisse 

à son décès deux enfants en bas âge. Une mère est 

impliquée dans un grave accident de la circulation et se 

retrouve en incapacité de travail permanente. Des acci-

dents et maladies graves peuvent toucher tout le 

monde. Comment votre famille s’en sortirait-elle si cela 

vous arrivait ? Chez Fédérale Assurance, vous trouve-

rez les formules adéquates pour mieux protéger vos 

proches dans ces circonstances.

Assurance Hospitalisation

Les frais médicaux et d’hospitalisation, extrêmement 

élevés aujourd’hui, incitent beaucoup de personnes à 

prendre une assurance hospitalisation complémentaire 

pour toute la famille. Une intervention chirurgicale, 

avec une admission à l’hôpital de plusieurs jours, se 

révèle coûteuse. En cas de décès d’un membre de la 

famille après une longue maladie, il faut souvent faire 

face à une facture élevée. Cette assurance couvre les 

frais d’hospitalisation et de soins postopératoires.
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Assurance Complète Circulation

En cas d’accident de la circulation, cette assurance couvre 

les membres de votre famille ainsi que vous-même, lors 

de déplacements dans n’importe quel type de véhicule 

(bus, train, bateau, avion), ou en tant que piétons ou 

cyclistes. Vous êtes couverts partout dans le monde, 

contre le risque de décès ou d’invalidité permanente, 

même si votre responsabilité est engagée. Une couverture 

supplémentaire pour les frais médicaux est possible.

Assurance individuelle Accidents

Grâce à cette assurance, vous êtes couvert 24h/24 contre 

les accidents qui surviennent dans votre vie privée (à la 

maison, au club de sport, pendant une excursion à vélo 

etc.). Votre famille et vous pouvez compter sur un capital 

en cas de décès ou d’invalidité permanente, sur une 

indemnité journalière en cas d’invalidité temporaire et 

sur le remboursement des frais médicaux.

Assurance Assistance Voyage

Pour vous protéger, vous et votre famille, ainsi que 

votre voiture lors de vos déplacements, Fédérale 

Assurance a élaboré trois formules d’assistance : 

F-Safety, F-Safety Plus et F-Selection.

Elles offrent une assistance aux personnes dans le 

monde entier et une assistance aux véhicules partout 

en Belgique et en Europe. La formule la plus complète 

est F-Selection qui prévoit un remboursement des frais 

médicaux jusqu'à  50 000 ( 25 000 dans les deux 

autres formules) ainsi qu’une voiture de remplacement 

partout en Belgique et en Europe.

Vous pouvez aussi opter uniquement pour l’assistance 

du véhicule, grâce à la formule F-Mobility. Celle-ci vous 

offre la possibilité de recevoir un véhicule de personnes 

(cat. B) ou un véhicule utilitaire léger comme véhicule 

de remplacement.  
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Assurance Décès

Ce produit d’assurance classique est et reste la solu-

tion par excellence pour protéger votre famille, vos 

enfants ou vos proches contre les conséquences finan-

cières d’un décès précoce. Fédérale Assurance s’en-

gage à verser le capital fixé contractuellement à vos 

proches, lorsque vous décédez avant le terme du 

contrat. 

Nous vous présentons quelques autres variantes, en 

page de droite, dans la rubrique 'Votre pension'.

 Pour autant que les conditions en matière de déduction 

fiscale soient remplies, les primes d’une assurance 

décès représentent par ailleurs un avantage fiscal non 

négligeable.

Assurance solde restant dû

Ce type d’assurance correspond à l’assurance décès pré-

cédente, mais est spécifiquement souscrite dans le cadre 

d’un crédit hypothécaire. S’il vous arrive quelque chose, le 

crédit sera remboursé en proportion du capital assuré. 

Cette assurance est indispensable pour toute acquisition 

de biens durables importants.



Votre PeNsioN

Le montant réel de votre pension légale reste souvent 

inconnu jusqu’au moment du départ effectif à la pen-

sion. Il ne fait toutefois aucun doute que la constitution 

d’un capital de pension complémentaire est absolu-

ment indispensable, lorsque vous souhaitez maintenir 

votre niveau de vie après votre mise à la retraite.   

Fédérale Assurance vous propose un large choix de 

solutions très rentables et sûres.

epargne pension

Cette formule offre un rendement minimum garanti. 

Dans la période actuelle, marquée par de très faibles 

taux d’intérêt, c’est déjà un avantage en soi. Tant vous-

même que votre partenaire pouvez verser annuellement 

un montant déterminé, ce qui vous permet de bénéficier 

d’une	réduction	d’impôts	de	30	à	40	%	de	ce	montant.	

Lorsque vous prendrez votre pension, vous recevrez 

tous deux une pension complémentaire, qui sera 

encore plus importante grâce aux participations bénéfi-

ciaires plus élevées de Fédérale Assurance.

Assurance pension

Vous pouvez aller plus loin et prévoir un capital avant 

même que vous ne preniez votre pension. En effet, en cas 

de décès avant l'échéance du contrat, vous pouvez opter 

pour une formule qui prévoit le remboursement des primes 

versées aux bénéficiaires. Une variante à cette formule est 

l’assurance vie mixte, une combinaison d’assurance décès 

et d’assurance pension. Et si vous voulez épargner à votre 

rythme pour votre pension, c’est-à-dire sans prime fixe à 

intervalles fixes, vous optez alors pour le contrat Diamant 

Pension*. Toutes ces solutions vous offrent des avantages 

fiscaux considérables (qui peuvent être cumulés avec 

l’épargne pension) et une pression fiscale modérée sur les 

versements. A vous de faire votre choix.

Vous pouvez également choisir une formule sans impôt 

sur les primes, ni sur les capitaux lors de leur liquidation.

Pension Complémentaire Libre 

des indépendants (PCLi)

Les indépendants peuvent en outre constituer une  

pension complémentaire grâce à un contrat Diamant 

Pension - Pension Complémentaire Libre des 

Indépendants. Vous déterminez vous-même quand et 

combien vous souhaitez verser (dans les limites fiscales 

autorisées). Les primes payées dans le cadre de la PCLI 

sont entièrement déductibles, ce qui représente facile-

ment	une	réduction	d’impôt	de	près	de	50	%	de	la	prime	

versée ! 

Vous bénéficiez d’un avantage supplémentaire : grâce à la 

PCLI, vous payez moins de cotisations sociales. Au total, 

vous	pourrez	récupérer	jusqu’à	75	%	de	la	prime.

Avantage fiscal

Pour la constitution d’une pension complémentaire, 

vous pouvez également compter sur l’aide du fisc. Si 

vous souscrivez votre assurance pension dans le cadre 

fiscal de 'l'épargne pension' ou de 'l'épargne à long 

terme', vous pouvez réaliser une réduction fiscale de 

30	à	40	%	sur	vos	primes.	 Il	convient	d’attirer	 l’atten-

tion sur le fait que vous pouvez cumuler les deux types 

de fiscalité ! 

Même si vous avez déjà épuisé les possibilités précitées 

ou si vous ne souhaitez pas d’avantage fiscal sur les 

primes, les assurances d’épargne bénéficient d’un 

cadre fiscal avantageux. Après une période de plus de 

8 ans ou même plus tôt, pour autant que vous ayez 

souscrit	 une	 couverture	 décès	 130	 %,	 les	 assurances	

d’épargne sont en effet entièrement exonérées de pré-

compte mobilier. 
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Votre ePArGNe

Chez Fédérale Assurance, c’est le client qui occupe une 

position centrale. Partant de vos souhaits et besoins, 

nous avons développé une large gamme de produits 

d’épargne et de placement sous la forme d’assurances 

vie financières et de comptes de capitalisation. 

Vous trouverez ci-après un aperçu de nos solutions 

proposées. 

Nova Deposit*

Avec Nova Deposit, un compte de capitalisation de la 

branche 26, Fédérale Assurance dispose d’une alterna-

tive idéale au livret d’épargne classique. Offrant une 

garantie optimale et une transparence totale, ce pro-

duit se distingue des autres sur le marché. Vous pou-

vez de plus, à tout moment, disposer librement de 

votre capital. Nova Deposit constitue une alternative 

performante au livret d’épargne classique.  

Diamant invest* & Vita invest*

Vous souhaitez placer votre capital d’une façon opti-

male, en attendant de construire votre maison, de faire 

le tour du monde ou simplement de disposer d’une 

‘poire pour la soif’ en cas de besoin. Vous êtes à la 

recherche d’une alternative de placement sûre et inté-

ressante qui allie rendement et flexibilité. 

Diamant Invest (branche 23) vous offre pendant toute la 

durée du contrat, c’est-à-dire 10 ans, un rendement mini-

mum garanti, ainsi qu’une participation bénéficiaire. 

Après une période de garantie initiale de 8 ans, Vita Invest 

(branche 21) offre, pour sa part, une liquidité totale de 

votre investissement et un taux garanti d’année en année.

Diamant Junior*

Vous souhaitez aider vos enfants ou petits-enfants à se 

lancer dans la vie. Vous voulez financer leurs études 

supérieures, leur faire un cadeau de mariage ou leur 

offrir un capital pour démarrer une affaire, etc.

Grâce à Diamant Junior (compte d'assurance de la 

branche 21), vous constituez un capital en combinant 

le plus haut rendement avec une sécurité maximale. 

Le bon d’Assurance* 

Placement à court ou à moyen terme (1 à 8 ans), le Bon 

d’Assurance (branche 21) vous garantit une sécurité 

absolue. Lors de la souscription, Fédérale Assurance 

vous transmet une confirmation mentionnant tant le 

rendement garanti que le capital garanti à terme. 

Comme il s’agit d’un contrat nominatif, vous ne devez 

pas vous faire de souci en cas de vol ou de perte ! 

Fonds invest*

Même avec un investissement minimal, vous pouvez 

opter pour un placement en actions géré professionnel-

lement et réparti judicieusement. Vous pouvez préférez 

les prestations d’un fonds d’obligations de qualité. 

Fonds Invest (branche 23), vous permet de choisir un 

fonds de placement en fonction de votre profil de 

risque. 

Créez votre propre fonds avec protection 

du capital 

Bénéficier de façon optimale de bénéfices boursiers 

éventuels sans courir le risque d’essuyer des pertes ? 

C’est possible. Avec Diamant Invest (branche 21) et 

Fonds Invest (branche 23), Fédérale Assurance pré-

sente les outils nécessaires pour créer votre propre 

fonds, en toute transparence, avec une protection de 

votre capital. Dans ce contexte, un plus grande trans-

parence signifie plus de rendement pour vous. 

En outre, c’est à vous de déterminer le niveau de garan-

tie à prévoir. 
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un rendement plus élevé sur votre 

assurance vie ou votre épargne pension

Les formules d'assurance d'épargne et de placement 

(branche 21), de même que celles de capitalisation 

(branche 26) de Fédérale Assurance vous offrent, en 

plus du taux d'intérêt garanti, la perspective d'un ren-

dement supplémentaire par l'attribution de participa-

tions bénéficiaires. Grâce à notre statut de société 

mutuelle sans actionnaires externes, ces participa-

tions bénéficiaires sont traditionnellement plus éle-

vées	 que	 la	 moyenne	 du	 marché.	 Sachez	 qu'1	%	 de	

plus représente facilement une différence de quelques 

milliers d’euros sur le capital final que vous - ou vos 

bénéficiaires - recevrez.

Votre PArt Des beNeFiCes

Chez Fédérale Assurance, assurer n’est pas un moyen 

en soi de faire des bénéfices. En tant qu’assureur 

mutuel et coopératif, nous n’avons en effet aucun 

actionnaire externe auquel nous devons verser des divi-

dendes. En tant que client vous recevez donc une partie 

des bénéfices sous la forme de ristournes ou de partici-

pations bénéficiaires. Cela permet une économie subs-

tantielle sur votre budget d’assurances et un rende-

ment supérieur sur vos placements.

Des ristournes sur vos primes d'assurances

Les ristournes sont des remboursements de primes et 

sont calculées sous deux formes. Pour certaines 

assurances (ex. : Responsabilité civile Auto), vous 

recevez une ristourne sur la prime. Vous récupérez 

ainsi un pourcentage fixe de votre prime nette. Pour 

d’autres produits d’assurance (assurances 

Omnium, R.C. Familiale, Incendie Multirisk), vous récu-

pérez un pourcentage sur le bonus. La ristourne est 

calculée sur le montant de votre prime nette dont le 

coût d’un sinistre survenu au cours de l’année concer-

née a été déduit. Demandez simplement à votre 

conseiller ou gérant de bureau le montant des ris-

tournes que nous avons distribué à nos assurés ces 

dernières années. 
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siège social

Rue de l’Etuve 12 - 1000 Bruxelles - Belgique

Tél. 02 509 04 11- Fax 02 509 04 00

www.federale.be

Les Assurances Fédérales
Caisse Commune d’Assurances contre les Accidents du Travail - Association d'Assurances Mutuelles sur la Vie - Société Coopérative d’Assurances 

contre les Accidents, l’Incendie, la Responsabilité Civile et les Risques Divers
Entr. d'Assurances agréées sous les n°s de code CBFA 0345-0346-0087 - N°s RPM 0407.963.786/0408.183.324/0403.257.506 - Bruxelles
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